
 
 

Ladies and Gentlemen, 
 

With regard to the Funeral and Burial 
Program delivered by the Last Post Fund on 
behalf of Veterans Affairs Canada, the following 
should answer numerous requests we have 
received as to what expenses might be covered 
under the Program.  
 
Covered Expenses (in full or in part) 
 

(Up to a maximum of $3,600) 
 
1. A casket that meets the standards of 

Veterans Affairs Canada; 
 

2. Should the remains be cremated, the urn 
and rental of a casket for viewing or, if 
rental is not available, a casket that meets 
the standards of Veterans Affairs Canada; 

 

3. Normal preparation of the remains for 
viewing; 
 

4. The use of a viewing room and a chapel; 
 

5. The use of a hearse and up to two vehicles 
for mourners and pallbearers; 
 

6. The presence of the funeral home officials 
at the place of burial or cremation; 
 

7. Local transportation of the remains from 
the place where death occurred to the 
nearest funeral home and from there to the 
nearest place of burial, up to a maximum of 
16 km for each stage;  
 

8. In the case of cremation, local 
transportation of the remains from the 
place where death occurred to the nearest 
funeral home, from there to the nearest 
place of cremation and from there to the 
nearest place of burial, up to a maximum of 
16 km for each stage. 
 

9. An amount of $500 covering the regional 
transportation of the remains when distance 

Mesdames et Messieurs, 
 

En ce qui a trait au Programme de funérailles et 
d’inhumation que gère le Fonds du Souvenir au nom 
d’Anciens Combattants Canada, l’information qui suit 
devrait répondre aux nombreuses questions que nous 
avons reçues concernant les dépenses qui peuvent être 
couvertes dans le cadre de ce programme. 
 
Dépenses admissibles (en tout ou en partie) 
 

(Montant maximal de 3 600 $) 
 
1. Un cercueil correspondant aux normes d’Anciens 

Combattants Canada ; 
 

2. Dans le cas d’une incinération, le coût de l’urne et les 
frais de location d’un cercueil pour l’exposition de la 
dépouille ou, si un tel cercueil n’est pas disponible, le 
coût d’un cercueil correspondant aux normes précitées ; 

 

3. La préparation ordinaire de la dépouille pour 
l’exposition ; 

 

4. Un salon pour l’exposition ainsi qu’une chapelle ;  
 

5. L’utilisation d’un corbillard et d’au plus deux véhicules 
pour les personnes du cortège et les porteurs ; 

 

6. La présence du personnel de la maison funéraire au 
lieu de l’enterrement ou de l’incinération ; 

 

7. Les frais de transport de la dépouille du lieu du 
décès à l’entreprise de pompes funèbres la plus 
proche et, de là, au lieu d’enterrement le plus 
proche, jusqu’à concurrence de 16 km pour 
chaque déplacement ; 

 

8. Dans le cas d’une incinération, les frais de 
transport local de la dépouille du lieu de décès à 
l’entreprise de pompes funèbres la plus proche et 
de là, au lieu d’incinération le plus proche et, 
ensuite, au lieu d’enterrement le plus proche, 
jusqu’à concurrence de 16 km pour chaque 
déplacement. 

 

9. Un montant de 500 $ couvrant les frais de 
transport régional de la dépouille pour la partie du 



exceeds 16 km, from the place where death 
occurred to the nearest funeral home and from 
there, to the nearest place of burial or, in the 
case of a cremation, from the place where 
death occurred to the nearest funeral home, 
from there to the nearest place of cremation 
and from there to the nearest place of burial.  
 

At the cemetery 
 

1. The lowest cost burial (determined by the 
Veteran’s place of residence at time of death); 

2. The lowest cost of an inurnment in a 
Columbarium; 

3. Opening and closing of the grave or niche;  
4. An amount of $200 covering the cost of a 

decomposable grave liner; 
5. An amount of $570 covering the cost of a non-

decomposable grave liner; 
6. Perpetual care of the plot or niche; and 
7. A military-style grave marker. 
 
Items not covered 
 

1. Obituary press notices 
2. Obituary bookmarkers & thank-you notes 
3. Signature book  
4. Flowers 
5. Choir or musicians at funeral 
6. Second limousine, and 
7. Luncheon or reception costs 
 
Do not hesitate to contact your provincial Last 
Post Fund Office for any other information on 
the Funeral and Burial Program: 
 

Alberta and Northwest Territories: 888-495-3766      
British Columbia and Yukon: 800-268-0248    
Manitoba-Saskatchewan and Nunavut: 888-233-3073    
New Brunswick-Prince Edward Island: 800-561-0505 
Newfoundland and Labrador: 1-888-579-4288  
Nova Scotia: 1-800-565-4777 
Ontario: 1- 800-563-2508 
Québec: 1-800-866-5229 
 
Or visit our Website: www.lastpostfund.ca 
 

trajet qui excède la distance maximale de 16 km,  
du lieu du décès à la maison funéraire la plus 
proche et de là, au lieu d’enterrement le plus 
proche ou, dans le cas d’une incinération, du lieu de 
décès à la maison funéraire la plus proche et de là, 
au lieu d’incinération le plus proche et, ensuite, au 
lieu d’enterrement le plus proche. 
 

Au cimetière 
 

1. Le coût d’un enterrement le plus bas (selon le lieu 
de résidence du Vétéran au moment du décès) ; 

2. Le coût le plus bas d’une mise en niche dans un 
Columbarium ; 

3. Ouverture et fermeture de la tombe ou de la niche ; 
4. Un montant de 200 $ pour une fausse bière 

dégradable ; 
5. Un montant de 570 $ pour une fausse bière non 

dégradable ; 
6. L’entretien perpétuel du lot ou de la niche ; et 
7. Une pierre tombale de style militaire. 
 
Items non couverts 
 

1. Avis de décès  
2. Signets et cartes de remerciement 
3. Livre de signature des visiteurs 
4. Fleurs 
5. Chœur ou musiciens aux funérailles 
6. Deuxième limousine 
7. Coûts d’une réception ou d’un repas 
 
N’hésitez pas à communiquer avec le bureau du Fonds du 
Souvenir de votre province pour toute autre information 
sur le Programme de funérailles et d’inhumation :  
 

Alberta et Territoires du Nord-Ouest : 888-495-3766      
Colombie-britannique et Yukon : 800-268-0248    
Manitoba-Saskatchewan et le Nunavut : 888-233-3073    
Nouveau-Brunswick-Île du-Prince-Édouard : 800-561-0505 
Nouvelle-Écosse : 1-800-565-4777 
Ontario : 1- 800-563-2508 
Québec : 1-800-866-5229 
Terre-Neuve et Labrador : 1-888-579-4288 
 
Ou visitez notre site Internet : www.fondsdusouvenir.ca 
 

 
Éliane Francœur 
Communications Advisor / Conseillère en communication 
Last Post Fund / Fonds du Souvenir 
1-800-465-7113, ext. 229 
efrancoeur@lastpost.ca  
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